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	But :
	Expliquer les stratégies d'entretien basées sur l'entente qu’emploient les interrogateurs pour obtenir des informations de la part des témoins, des victimes et des suspects.




	Stratégies d’entretien

	· Certains témoins auditionnés sont coopératifs (ou souhaitent l'être), mais ont du mal à se remémorer des détails précis ou à se remettre d’une expérience traumatisante.

	· D'autres témoins coopèrent peu ou pas du tout, faisant preuve d'une résistance subtile ou flagrante ou tentant de tromper leur interlocuteur.

	· Quelle que soit la disposition dans laquelle se trouve la personne auditionnée, l’interrogateur devra :
· Évaluer la situation et employer les techniques adéquates pour encourager la coopération.
· Glaner des détails sans les suggérer.
· Obtenir des informations fiables et corroborées.

	Le schéma 1 (Stratégies d’entretien) illustre la relation existant entre le type de personne interrogée et la stratégie que l’interrogateur emploiera.

	· Il est à noter que même si l’interrogateur est convaincu que la personne auditionnée est un suspect, il doit toujours commencer par l’entretien de base car celui-ci est le socle de toutes les autres stratégies d'entretien.
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	Témoin coopératif : Entretien de base
· Pour auditionner un témoin coopératif, on applique la procédure d'entretien de base. 
· L'interrogateur encourage la coopération du témoin en l’invitant à faire son récit sans interruption ni intimidation.
· L'entretien de base sert à établir un comportement de référence (ou une norme comportementale) qui orientera toutes les autres stratégies. 

	Témoin traumatisé : Entretien cognitif
· En modifiant certaines des techniques de l'entretien de base, l’interrogateur pourra mener un entretien cognitif, lequel sera utile pour les victimes ou témoins traumatisés et les témoins coopératifs qui ont du mal à se souvenir des détails de l’incident.
· L’entretien cognitif peut apporter considérablement plus de détails à l’interrogateur tout en limitant la contamination.
· Il fait appel aux principes de la mémoire pour aider le témoin à se remémorer certains détails.
· Un entretien cognitif peut aider un témoin à se souvenir d’un numéro, d’un mot, d’une description ou de certaines caractéristiques uniques.
· Il est acceptable d’employer un aide-mémoire (un guide de couleurs, un guide de profils d'armes ou un guide de profils de véhicules, par ex.), lequel peut se révéler utile.
· Les témoins qui sont aussi victimes présentent certains problèmes. 
· Un témoin-victime :
· Sera souvent traumatisé et parfois blessé.
· Manifestera peut-être une gamme d’émotions qui pourraient l'empêcher d'apporter avec précision les informations que recherche l’interrogateur.
· Il pourra, par exemple, se mettre en colère et verbalement attaquer l’interrogateur, avoir peur et ne pas être en mesure de s'exprimer avec cohérence, être sonné, ou encore, se trouver dans un état de sidération.
· Un témoin victime peut passer par de nombreuses émotions.
· Il est important d’employer de bonnes techniques d'entretien pour réduire l'émotivité de la victime et vaincre toute résistance qu'elle pourrait avoir à fournir des informations véridiques.
· Voici quelques signes indiquant qu’une personne a subi un traumatisme :
· Émotivité, pleurs, tremblements, incapacité à se concentrer.
· Manque d'émotions ou détachement inhabituel. 
· Incapacité à se souvenir des détails importants de l'événement traumatique.
· Difficultés à rester concentré pendant l'entretien.




	Suspect : Entretien d'analyse comportementale
· Ce type d’entretien est destiné aux suspects. Il a été conçu pour aider l'interrogateur à déterminer si le suspect interrogé est impliqué dans les faits ou s’il dit la vérité.
· L’interrogateur pose des questions visant à susciter une réaction comportementale pouvant indiquer une émotion ou la tromperie.
· L’interrogateur fait appel à des questions « qui tendent une perche » au suspect, conçues pour tester son engagement à fournir un alibi ou une explication.

	Suspect : Interrogatoire non coercitif
· L’entretien d’un suspect se transforme parfois en interrogatoire non coercitif lorsque l’interrogateur estime que le suspect fournit des informations fausses ou dissimule la vérité.
· La transition entre l’entretien d'analyse comportementale et l’interrogatoire non coercitif est sensible ; l'interrogateur n’y recourt que lorsqu’il est convaincu que le suspect est impliqué dans le crime.
· Un interrogatoire non coercitif est toujours précédé d’un entretien d'analyse comportementale.
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